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ans : à savoir qu’ils ne soient qu'un cœur et qu’une âme, qu'il n’y ait 
pas entre eux de scission, ni au point de vue des races ni au point de vue 
du langage. C’est en effet, un seul et même Esprit, qui les a établis pour 
gouverner l’Église, à savoir, un Esprit, d’unité et de paix.

C’est ainsi assurément, Vénérables Frères, qu’étant les modèles du 
troupeau par une vertu sincère, vous aurez plus d’autorité et d’efficacité 
pour prescrire à vos prêtres (comme Nous vous ordonnons de le faire) 
qu’ils gardent la concorde entre eux et qu’ils s’efforcent, par la parole 
et par l’exemple, de la faire garder à leurs fidèles. A cette fin Nous 
aimons à réitérer tant et plus la recommandation faite dans nos précé
dentes Lettres Apostoliques : que tous les prêtres s’appliquent à posséder 
la connaissance et la pratique de l’une et l’autre langue, anglaise et fran
çaise, et qu’écartant toute susceptibilité ils se servent tantôt de l’une, tantôt 
de l’autre, selon les besoins des fidèles.

Enfin que tous les catholiques se le rappellent : ils ne peuvent et ne 
doivent avoir rien plus à cœur que de garder la charité les uns envers les 
autres, car c'est par là qu'ils se montreront les disciples du Christ : 
In hoc cognoscent omnes quia discipuli tnei estis, si carüatem habuerüxs 
ad invicem.1 Et s'il est des circonstances où l’on doit surtout.s’v 
conformer, c'est assurément quand des causes de dissensions provien
nent de la divergence des opinions ou de l’opposition des intérêts. Nous 
voulons que des avertissements sévères soient donnés à quiconque, 
parmi le clergé ou les fidèles, à Rencontre de la doctrine évangélique et 
de Nos prescriptions, oserait à l'avenir nourrir ou exciter les animosités 
qui ont divisé les Canadiens jusqu'à ce jour, (jue si, ce qu’à Dieu ne 
plaise, quelqu'un refusait d'obéir, les Évêques ne devront pas hésiter, 
avant que le mal s'aggrave, d'en référer au Siège Apostolique.

Comme gage des dons célestes et témoignage de Notre parti1" 
culière bienveillance, à Vous, Notre cher fils, et à Vous, Vénérables frères, 
ainsi qu'aux fidèles confiés à Vos soins, Nous accordons de tout cœur 
la Bénédiction Apostolique.

Donné à Rome près Saint-Pierre, le 7 juin, en la fête du Sacré- 
Cœur de Jésus, 1918, de Notre Pontifient, la quatrième année.

Benoit XV, Pape- *

N. B.— Nous publierons en décembre la lettre de soumission 
fidèles de Ford City.

'Jean, XIII, 35


